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Éditorial


Les raisons d’une crise politique


 


Que restera-t-il de la loi El Khomry ? Il est trop tôt pour dire si la « grande loi sociale » qu’on nous avait annoncée marquera les relations sociales dans notre pays, mais il est déjà certain qu’elle a durablement déchiré les relations au sein de la majorité. Les quatre années d’opposition interne de la part des députés dits « frondeurs » et les multiples départs du Parti socialiste n’ont pas suffi : il fallait que l’affaire se termine, comme souvent en France, dans la rue. Non sans naïveté, beaucoup attendaient que le Ps fasse un jour son « congrès de Bad Godesberg », du nom de cette petite ville au sud de Bonn où le Parti social-démocrate d’Allemagne (Spd) renonça en 1959 à la nationalisation des moyens de production et à la lutte des classes. Mais ni la clarté ni la pédagogie n’ont jamais été les points forts du Parti socialiste. À chacun de ses congrès, il arrivait à préserver son unité en conciliant ses courants après des nuits de tractations, au prix parfois de renversements d’alliance florentins. Il en paie le prix fort aujourd’hui : après quatre ans de gouvernement, le Ps et avec lui toute la gauche sont en miettes.


Pour se reconstruire, la thérapie devrait commencer par énoncer clairement la réalité politique de la césure entre, d’une part, un socialisme réformiste, de centre gauche – social-libéral ou social-démocrate, peu importe le nom –, acceptant le marché, l’entreprise, la concurrence, sans endosser pour autant la violence du capitalisme, mais en cherchant au contraire à la limiter en prônant une « économie sociale », protectrice des plus faibles et soucieuse de justice sociale ; et d’autre part, un socialisme étatiste, plus méfiant à l’égard du secteur privé et gardant l’horizon d’une égalisation volontariste de la société. Ces options ne partagent de vision libérale qu’en matière de mœurs, ce qui explique qu’au début du quinquennat elles aient pu vaincre ensemble l’opposition au mariage pour tous. Peu importe de savoir laquelle des deux est la plus « socialiste », l’urgence étant aujourd’hui de se projeter dans l’avenir au terme d’un véritable état des lieux.


Ce qui aura constamment manqué depuis 2012 à François Hollande, c’est le courage d’expliquer son éloignement du célèbre discours du Bourget. Est-ce le souvenir cuisant du tournant économique de 1983, confié par François Mitterrand à Jacques Delors et encore vilipendé, à gauche de la gauche, comme une première « trahison » ? C’est peut-être dans ce renoncement à faire sortir définitivement le Parti socialiste d’une culture de l’exil, ressassé pendant les longues années du gaullisme, qu’il faut chercher l’origine du mal – voire de la malédiction – de la gauche, et de sa brouille durable avec le monde et l’économie. Elle a pourtant modernisé le pays, mais toujours clandestinement, sans le dire, en laissant à Bruxelles et à la mondialisation le soin de faire le « sale boulot ». Le résultat est là, dans cette césure devenue patente avec la loi El Khomry. Celle-ci est devenue le déversoir de toutes les rancœurs, le symptôme de tous les maux et malaises français1, la caisse de résonance de toutes les inquiétudes et de tous les désespoirs. Mais, répondra-t-on, Manuel Valls n’a pas dissimulé le tournant social-libéral de sa politique : il a assumé l’opposition à la gauche de la gauche ! Peut-être, mais l’autoritarisme ne saurait pallier le manque de pédagogie pour convaincre. Et puis l’autorité n’est pas une qualité qu’on s’octroie à soi-même et qu’on illustre à coups de menton, mais une reconnaissance que l’on reçoit des citoyens, au-delà du cercle de ses soutiens.


Du long bras de fer entre le gouvernement et les adversaires farouches de la loi, il est à craindre que tout le monde ne sorte perdant. D’un côté, même si elle a fini par être adoptée à l’Assemblée nationale, la loi a perdu l’esprit de réforme qui soufflait en elle. De l’autre, les différents blocages opérés par la Cgt doivent être interprétés plutôt comme un aveu de faiblesse que comme une démonstration de force. En témoignent les violences dans les manifestations contre la loi. L’hystérisation du débat politique sous le très controversé Nicolas Sarkozy n’avait pas peu contribué à son échec en 2012 et à l’élection d’un « président normal », promettant de pacifier la vie publique en France. De ce point de vue aussi, l’échec de François Hollande est patent. Il y a bien sûr la violence de « casseurs » organisés et présents dans pratiquement tous les défilés. Mais le quinquennat de François Hollande aura vu la montée, sans précédent depuis longtemps, des extrêmes : d’un parti d’extrême droite xénophobe devenu le premier parti en France, d’une gauche de plus en plus radicalisée, montrant non seulement une violence dans la rue, mais aussi l’extrême virulence d’un discours tenu aussi bien sur les réseaux sociaux que publiquement, contre les symboles du capitalisme et du néolibéralisme que sont devenus Hollande, Valls, Macron, le Ps, la Cfdt… Les méthodes de la Cgt pour tenter de bloquer le pays, l’activisme violent de groupuscules gauchistes, les tribunes anticapitalistes qui se multiplient, les pétitions d’intellectuels dénonçant surtout les violences de la police, le rêve d’une « convergence des luttes » rappellent aux uns les années d’après-guerre, quand le puissant Parti communiste orchestrait la lutte des classes, et aux autres les « années de poudre » de l’après 1968, quand les gauchistes s’activaient pour réaliser leur rêve de révolution. Mais la crise sociale, évidente, durable, violente, occulte aussi une autre crise : celle d’un modèle politique à bout de souffle. Que dire d’un régime « présidentiel » où les partis sont capables d’obliger les présidents, actuel et ancien, à se présenter à des « primaires » ?


Le climat social très nerveux ne s’explique pas seulement par le présent déprimé et le futur inquiétant du travail, ni par l’échec économique d’un gouvernement de gauche qui, en quatre ans, a dû comptabiliser 600 000 chômeurs (de catégorie A) de plus. Il s’explique aussi par le fossé croissant entre les plus riches et les plus pauvres, par les salaires astronomiques des dirigeants d’entreprise (avec des hausses annuelles conséquentes même quand ils échouent), par l’augmentation du nombre de millionnaires, lesquels représentent 1 [image: Item_4070.png] de la population mondiale mais détiennent 47 [image: Item_4070.png] de la masse financière de la planète (52 [image: Item_4070.png] en 2020)2 : la richesse se concentre – et la situation devient explosive. On trouvera toujours un économiste distingué pour nous expliquer que ces sommes sont virtuelles et qu’elles ne représentent pas la vraie richesse des nations, mais il s’agit là d’un scandale qui révèle l’injustice du monde qui se met en place devant nous. Contre cela, les imprécations verbales sont tout aussi stériles que les adaptations honteuses. La perspective de la lutte des classes n’a jamais été en même temps aussi juste et aussi vaine. Juste parce que l’accumulation de ces inégalités trouve son origine directe dans la logique intrinsèque du capitalisme, mais vaine car l’antagonisme entre producteurs et prolétaires n’avait de sens que dans le cadre industriel et matériel du monde aux xixe et xxe siècles.


C’est pourquoi il faut garder de la lutte des classes l’énergie de l’indignation tout en en proposant une lecture renouvelée, plus réaliste et plus exigeante, qui inquiète toute certitude et interdise toute nostalgie. L’important serait de sortir des recettes, par exemple en puisant aux sources du socialisme utopique du xixe siècle : car ce qui manque le plus à l’une et à l’autre gauche dans la période de droitisation actuelle, c’est un travail de réflexion sur les réalités, de réinvention de la tradition de gauche et d’imagination pour proposer une nouvelle donne politique.


Esprit
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	. On a par exemple entendu un ouvrier de Peugeot rendre la loi El Khomry responsable de la sous-traitance croissante (qui fragilise l’emploi des salariés de Peugeot).
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	. Voir Le Monde du jeudi 9 juin 2016, suppl. « Éco et Entreprise », p. 3.









À PLUSIEURS VOIX


IMPOSSIBLE NÉGOCIATION


Je voudrais rassembler trois faits de notre actualité législative qui me semblent illustrer un même trait de notre culture française.


Commençons par la loi El Khomri. L’une des pierres d’achoppement est la fameuse inversion des normes, c’est-à-dire la tentative de faire primer, chaque fois qu’il est possible, l’arrangement par entreprise ou, à défaut, par branche sur la loi générale. La loi, justement parce qu’elle est générale, n’est pas capable de s’adapter à la très grande diversité des entreprises qui composent le tissu économique de notre pays. Certains syndicats redoutent de voir ainsi la négociation inscrite dans la loi et craignent que celle-ci soit biaisée, notamment dans les Pme, où il n’y a pas de syndicats représentatifs.


La deuxième loi litigieuse est la loi Sapin II, qui prévoit la possibilité pour les entreprises de transiger avec la justice pour les affaires de corruption à l’étranger de façon à régler rapidement un contentieux. Annoncée, puis retirée à la demande du Conseil d’État, cette possibilité est toujours en discussion. Elle se pratique déjà beaucoup en matière fiscale avec Bercy, mais de manière un peu honteuse. Cette résistance à intégrer la transaction dans la loi agite le spectre du puissant qui achète la justice. C’est néanmoins une pratique courante à l’étranger.


La troisième loi qui fait débat est celle qui se propose de réformer le droit du divorce afin de se passer du juge et de donner force de loi à un arrangement entre les époux. On constate un blocage identique de la part des avocats et de nombreux autres acteurs sociaux qui craignent que cela ne donne une prime au rapport de force.


Comment expliquer ce blocage français ? Il est tout d’abord possible de voir, dans cette phobie du face-à-face, un trait de la culture française qui est un mixte de culture aristocratique et de culture cléricale. La transaction, c’est la figure même de l’impur, du composite. Si l’on ne peut échapper à cet avilissement, faisons au moins qu’elle soit consacrée par un représentant de l’État. La France se conçoit comme un corps organique, et non comme une chaîne d’individualités. Elle n’est pas fondée sur un covenant (contrat) et finalement, nos compatriotes se débrouillent très bien dans les relations asymétriques acceptées.


On peut également voir dans ce refus une illustration de la ­passion pour l’égalité, égalité non pas formelle mais substantielle, qui ne peut être garantie que par un tiers neutre, l’État. On cite toujours cette fameuse phrase de Lacordaire : « Entre le fort et le faible, entre le riche et le pauvre, entre le maître et le serviteur, c’est la liberté qui opprime, et la loi qui affranchit1. » Mais cette phrase s’applique à des situations sans médiateur ni garde-fou ; ce n’est pas du tout le cas des lois rejetées, qui concernent des situations où il y a des médiations confiées aux syndicats ou aux avocats. Il est donc surprenant de constater que les avocats, comme les syndicats, ne veulent pas du pouvoir qu’on leur propose. Ces tiers garants sont des « corps intermédiaires » et non plus des représentants de l’État, ceux-là mêmes qui font la vitalité démocratique chez nos voisins. Mais en France, on préfère la confrontation au travail ou dans la séparation.


Il existe une manière plus critique d’expliquer le blocage. Toutes ces résistances se font sur la base de suppositions. Elles témoignent d’une préférence pour les abstractions et les querelles idéologiques, voire théologiques. Dans la réalité, chacun sait que le contrôle des juges sur les divorces est assez superficiel, ce qui est d’ailleurs frustrant pour tout le monde. La compétence attendue du juge est de surcroît strictement humaine et non pas technique : chacun peut l’exercer aussi bien que lui ! Dans le cas des transactions pénales, le projet se propose de mettre une solution négociée à la place d’une absence de facto de poursuites, ce qui revient donc à inventer une réponse à la place d’une répression impuissante.


Les Français attendent un comportement paternaliste des institutions publiques à leur égard. La transaction responsabilise, tandis que l’intervention du tiers public déresponsabilise. Pour les avocats, les partenaires sociaux ou les époux et les entreprises, la transaction oblige à décider pour soi-même, et donc à choisir, à prendre des risques, à s’exposer aussi à la critique si l’on s’est trompé, à prendre ses responsabilités.


Ces blocages sont donc profonds, mais ils doivent être dépassés : en renforçant les médiations intermédiaires, on fera progresser la société française.


Antoine Garapon








	1

	. Henri Lacordaire, « Du double travail de l’homme », 52e conférence de Notre-Dame du 16 avril 1848, dans Conférence de Notre-Dame de Paris, tome III, années 1864-1848, Paris, Poussielgues frères, 1872, p. 494.














LOI TRAVAIL : RÉFORMISME NÉCESSAIRE OU TRANSGRESSION INUTILE ?


Avant d’entrer dans le fond du débat sur la loi Travail, prenons acte du fait qu’il est difficile – et qu’il serait peut-être artificiel – de séparer le contenu substantiel de la réforme du sens que lui donnent les acteurs en présence. La manière dont le projet a été dévoilé en février dernier a surpris les observateurs : personne ne s’attendait à ce qu’un texte manipulant une matière aussi inflammable – touchant sans grande précaution au noyau historique du patrimoine idéologique de la gauche – soit présenté sans concertation préalable avec les syndicats et avec aussi peu d’explications. La réception du rapport Combrexelle en septembre dernier ne laissait pourtant aucun doute sur l’état d’esprit de Fo et de la Cgt. L’annonce avait tout d’une déclaration de guerre, d’autant que la communication gouvernementale – une réforme « pour renforcer la compétitivité de notre économie et développer l’emploi » – cautionnait le discours du Medef sur le lien entre le chômage et l’excès de protection des salariés, d’une manière inédite pour un gouvernement de gauche. Quelle que soit la réalité de ce lien (on y revient plus loin), sa reconnaissance est trop contraire aux thèses défendues pendant des décennies par les syndicats et les partis de gauche pour ne pas provoquer de violentes crispations.


Les discussions ultérieures et le compromis passé avec les syndicats réformistes – avec la réécriture de l’article facilitant le recours au licenciement économique – n’ont pu effacer l’impression produite par cette annonce brutale. Dans ce genre de situation, les concessions faites après coup ont d’ailleurs plutôt pour effet de renforcer la conviction des opposants que le projet contesté est bel et bien une attaque frontale contre leurs intérêts.


Comme l’a souligné le secrétaire général de la Cfdt Laurent Berger, qui se trouve de facto en position de principal allié du gouvernement après la volte-face de la Cgc, celui-ci n’a pas fait grand-chose pour valoriser les avancées « progressistes » du projet comme le compte personnel d’activité, qui permettra à tous les actifs de conserver leurs droits en matière de formation ou de pénibilité tout au long de leur carrière, et l’extension du champ des négociations d’entreprise. Rien n’est venu démentir l’impression que l’objectif principal du texte est de donner aux entreprises les libertés qu’elles réclament dans la gestion de leur main-d’œuvre.


Manuel Valls a-t-il présumé de ses forces ? À l’heure où ces lignes sont écrites, le mouvement tend à s’affaiblir, mais l’Euro de foot crée un contexte dangereux dans lequel une radicalisation des opposants les plus déterminés ne peut être exclue. Sauf à faire donner la police contre les piquets de grève bloquant l’accès aux raffineries et aux centrales nucléaires, le gouvernement n’a pas les moyens de faire fonctionner les grands réseaux dont dépend la vie économique si une forte minorité de salariés en décide autrement. N’est pas Margaret Thatcher qui veut : passer en force supposerait à tout le moins un soutien de l’opinion que le gouvernement n’a aucune chance d’obtenir dans les conditions politiques actuelles. Quant aux cadeaux hâtivement consentis sur d’autres sujets sociaux (notamment sur les conditions de travail à la Sncf), ils ne sont pas de nature à amadouer la Cgt et leur coût politique est élevé au regard de l’enjeu réel de la loi Travail.


Le projet devant repasser à l’Assemblée en juillet, il n’est pas impossible que le gouvernement soit contraint au compromis sur la rédaction de l’article 2 : ce ne serait pas la première fois qu’un gouvernement recule face à une contestation sociale minoritaire. La capacité de nuisance des travailleurs des industries de réseau est une réalité avec laquelle il faut compter. Faut-il s’en indigner ? D’un certain point de vue, cette forme de guérilla sociale n’est pas plus immorale que la guerre économique. Nous sommes en France et, à la différence des pays anglo-saxons, le marché n’est pas considéré chez nous comme une instanciation du droit naturel, ni comme un chemin incontournable vers le bien-être collectif. Même s’il est exagéré de parler de grève par procuration, on peut penser que les opposants ne seraient pas si sûrs de leur droit s’ils ne bénéficiaient d’une certaine bienveillance de la part de larges secteurs de l’opinion. Les grèves sont certes minoritaires et les pratiques néo-staliniennes de la Cgt ne sont pas de nature à renforcer sa popularité – le pire ayant été l’injonction de publier un texte de Philippe Martinez dans la presse, sous peine de non-parution –, mais cela ne vaut pas approbation du projet. Le sentiment dominant semble être qu’il est au mieux sans grande urgence et peut-être nocif pour les salariés.


Le gouvernement manque également de soutiens parmi les experts et les intellectuels. Les débats qui traversent la gauche ne recouvrent pas ceux qui avaient opposé en 1995 les « bourdieusiens » et les réformistes signataires du texte lancé par cette revue. Le renversement de la hiérarchie des normes entre les accords de branche et les accords d’entreprise suscite la méfiance, voire une franche opposition bien au-delà des syndicats conservateurs et des milieux gauchistes, comme en témoignent les points de vue exprimés dans la presse par Alain Supiot, Dominique Méda ou des économistes comme Daniel Cohen et Thomas Piketty. L’argument qui revient le plus souvent est ainsi résumé par un collectif d’économistes :


compte tenu de la faiblesse des syndicats français et de leur implantation, il semble illusoire de vouloir développer des accords équilibrés au niveau des entreprises2.


Les mesures sur les référendums d’entreprise sont particulièrement critiquées pour la raison qu’elles donnent aux chefs d’entreprise un moyen de contourner les syndicats. L’un des points de cristallisation du débat est le risque de dumping social que cherchait à conjurer le droit du travail à travers la primauté des accords de branche.


Peu soutenue à gauche, la position de Laurent Berger est pourtant claire : l’avenir du dialogue social passe par l’entreprise. Le dumping social, argumente-t-il, supposerait que les entreprises puissent réduire leurs coûts en jouant sur les salaires et les conditions d’emploi (recours aux contrats précaires, etc.), sujets qui resteront exclus des accords d’entreprises. En revanche, il est selon lui dans l’intérêt des salariés de pouvoir discuter de l’organisation et des conditions de travail au niveau de l’entreprise. Qui plus est, la validité des accords d’entreprise est soumise à de telles restrictions – un accord d’entreprise devant être signé par des syndicats représentant plus de 50 [image: Item_6651.png] des salariés aux dernières élections – que les dérives resteront limitées. Mais il y a sur tous ces sujets matière à débattre : il n’est pas anodin, par exemple, que les entreprises d’un même secteur puissent rémunérer différemment les heures supplémentaires.


Reste l’argument de la lutte contre le chômage. Même si la majorité des économistes adhère par principe à l’idée que l’assouplissement des contraintes est favorable à l’emploi, nombreux sont ceux, même parmi les supposés libéraux, qui relativisent l’importance de cet effet. Quant aux signataires du texte paru dans Le Monde, s’ils reconnaissent que les procédures de licenciement peuvent être améliorées, la priorité devrait être selon eux de renforcer la légitimité des syndicats. Études à l’appui, ils contestent l’idée que le coût du licenciement soit une explication de la disparité des taux de chômage.


Pour en revenir au terrain politique, on peut s’inquiéter des leçons que la droite risque de tirer de cette crise sociale. À écouter les principaux candidats à la primaire, l’incapacité de l’exécutif à conduire des réformes serait la conséquence des mensonges de la campagne présidentielle. Ce n’est bien sûr pas totalement faux : annoncer clairement ce que l’on va faire rend les décisions plus légitimes. Est-ce suffisant pour passer en force ? Il est permis d’en douter. La droite aurait tort de sous-estimer la crise de la démocratie représentative. Le fait de disposer d’une majorité parlementaire élue sur un programme clair ne dispense pas de négocier. Ajoutons que ce n’est pas parce qu’ils s’apprêtent, selon toute vraisemblance, à élire un président de droite que les Français sont acquis au libéralisme économique. Il est d’autant moins probable qu’ils s’y convertissent que celui-ci est confronté à un regain de contestation aux quatre coins du monde, y compris aux États-Unis.


Bernard Perret
le 9 juin 2016
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	. Le Monde, 8 mars 2016.














LA RÉGION, LEVIER OUBLIÉ DU CHANGEMENT


Entretien avec Jacques Auxiette*


Où en est-on aujourd’hui de la décentralisation, notamment concernant les régions qui ont été transformées par de nombreuses réformes ces derniers mois ?


La décentralisation au bénéfice des régions reste modeste en France. Je relève essentiellement deux limites : un nombre restreint de compétences décentralisées et une capacité à lever l’impôt quasi nulle (mise à part la carte grise). La comparaison avec d’autres pays européens est sans appel : en Allemagne, ce sont les Länder qui gèrent l’éducation, notamment le recrutement des professeurs et la définition des diplômes ; en Italie, les régions sont compétentes en matière de santé ; en Espagne, ce sont les communautés autonomes qui lèvent l’impôt et en reversent tout ou partie du produit à l’État.


Malheureusement le quinquennat en cours n’a pas permis de faire avancer les choses : les différentes lois adoptées en la matière ont plutôt confirmé les compétences déjà décentralisées (l’action économique notamment) sans en développer de nouvelles ; la constitution de grandes régions est une réforme d’organisation territoriale et non de décentralisation. Le seul pas important a été le transfert par le gouvernement de Jean-Marc Ayrault de la gestion des fonds européens (le Fonds européen de développement régional et le Fonds social européen notamment) aux conseil régionaux, qui pourront ainsi démultiplier l’impact des politiques régionales. Il aurait pourtant été facile d’en franchir d’autres, vu des Pays de la Loire tout au moins : en matière d’éducation, par exemple, le degré de coopération entre le conseil régional et le rectorat était devenu tel que rattacher le rectorat à l’administration régionale n’aurait pas constitué une révolution dans les faits.


Pourquoi cette occasion manquée alors qu’en mai 2012, le gouvernement et la quasi-totalité des conseils régionaux devenaient de la même couleur politique, mettant ainsi fin à une situation de cohabitation entre les territoires et le pouvoir central qui durait depuis plus de huit ans ?


L’espoir d’une convergence de l’action politique dans le respect des compétences de chacun n’a duré que quelques mois. Une déclaration commune en ce sens entre l’Élysée et l’Association des régions de France (Arf) a bien été finalisée en septembre 2012 mais n’a pas été vraiment mise en œuvre. Le gouvernement a même ensuite empiété à plusieurs reprises sur les compétences régionales par des initiatives malheureuses, comme la suppression fin 2013 des aides aux employeurs d’apprentis, sans aucune concertation avec les élus locaux en charge de l’apprentissage.


J’avance trois explications à cette situation non coopérative : la certitude que seul l’État peut assurer l’égalité entre les citoyens, un certain mépris des élus locaux et la surreprésentation au sein des cabinets ministériels d’une technostructure parisienne sans contact avec les collectivités territoriales. Une anecdote résume bien les choses pour moi : alors que je participais à la concertation préparatoire à la loi Peillon relative à la refondation de l’école (2013), un membre de cabinet avait proposé que la décision d’ouvrir de nouvelles classes dans les lycées professionnels revienne aux conseils régionaux, mais que la compétence de fermer des classes demeure à l’État, comme si les élus locaux étaient incapables de prendre leurs responsabilités.


Paradoxalement, les dernières élections régionales, qui ont vu la gauche perdre de nombreuses régions, semblent avoir un peu changé la donne. Le Premier ministre a confié aux conseils régionaux un rôle de premier plan dans la mise en œuvre du nouveau plan de formation des demandeurs d’emploi : par tactique politique sans doute, mais peut-être aussi par prise de conscience, en cette fin de quinquennat, que l’État, pris dans les filets d’une économie mondialisée, a du mal à transformer la réalité sans s’appuyer sur le relais agissant des pouvoirs locaux.


Que penser du pari de François Hollande de miser sur un couple métropole/grande région pour asseoir le développement économique dans les territoires ?


Reconnaître le fait métropolitain est important, car la ville est porteuse non seulement de croissance économique et d’innovation, mais aussi d’ouverture sociale à travers les vertus de l’urbanité. Il est certain qu’en matière de développement international, une grande ville peut constituer une « marque » plus attractive qu’une région. Pour autant, il faut encore clarifier l’articulation entre les compétences des conseils régionaux et celles des nouvelles métropoles si l’on veut privilégier la convergence des initiatives et éviter une certaine forme de concurrence.


La création de grandes régions, en revanche, souffre pour moi de plusieurs problèmes de légitimité : son absence dans le programme du candidat François Hollande d’abord, et les conditions du découpage des nouvelles entités ensuite, puisqu’il a été mené sans concertation avec les territoires et, au bout du compte, par un seul homme. Plutôt que la création systématique de grandes régions, j’aurais privilégié une logique progressive d’inter-régionalité. Les contrats de plan État-région auraient dû être renouvelés comme prévu en 2014 et inclure un volet obligatoire et substantiel d’actions inter-régionales. Cela aurait permis aux régions d’apprendre à travailler ensemble, avant, le cas échéant et chacune à son rythme, de sauter le pas du regroupement. La Bourgogne et la Franche-Comté étaient prêtes à le faire rapidement. Pour le Midi-Pyrénées et le Languedoc-Roussillon, cela aurait sans doute pris plus de temps. Notre culture jacobine ne tolère guère ces démarches à la carte. Pour autant, le regroupement au forceps crée aujourd’hui des difficultés matérielles et des problèmes d’organisation considérables dans de nombreux territoires.


On sent dans vos propos que la décentralisation n’est pas qu’un enjeu institutionnel de répartition des pouvoirs entre l’État et les collectivités locales. Quel enjeu plus profond représente-t-elle donc pour la société française ?


En effet, l’esprit décentralisateur repose selon moi sur deux positions. La première consiste à accepter que l’initiative ne vienne pas toujours d’en haut et que l’action politique peut aussi accompagner des projets venant des acteurs eux-mêmes. En matière d’action économique par exemple, les conseils régionaux sont souvent sollicités pour assurer un tel accompagnement. Ma vision sur ce point est peut-être un peu déformée par la situation des Pays de la Loire, où les acteurs ont depuis longtemps l’habitude de coopérer sur des projets communs.


La seconde position consiste à accepter qu’à un même problème, des solutions différentes puissent être apportées. Entre 2004 et 2015, les conseils régionaux ont ainsi pris des initiatives différentes et novatrices en matière d’éducation, d’accompagnement des jeunes, de culture, etc. La culture jacobine a du mal à accepter, encore moins à favoriser cette diversité. Or refouler la diversité, c’est refuser d’imaginer que d’autres fonctionnements sont possibles. Cela explique ainsi les blocages très forts qui marquent la société française. L’acceptation de la différence et celle du changement participent d’un même mouvement ; la décentralisation et l’appétence pour la réforme sont liées. C’est aussi pour favoriser cet esprit d’initiative et d’innovation chez les futurs citoyens qu’il me paraît si important d’avancer encore sur la voie de la décentralisation de la compétence « éducation » aux conseils régionaux.


Pensez-vous à d’autres réformes qui pourraient rénover la politique et déverrouiller la société française ?


Mon principal regret en tant que président de région est de n’avoir pas pu donner aux élus de la minorité – je préfère ce terme à celui d’opposition – une position ou un statut leur permettant de contribuer à l’action régionale. Il y a un décalage complet entre les postures affichées lors des assemblées plénières et le fait qu’au sein de la commission permanente, qui planche sur le fonctionnement courant de la région, ces élus votent près de 80 [image: Item_6651.png] des délibérations proposées par l’exécutif. Il faudrait imaginer un système au niveau territorial, mais sans doute aussi au niveau national, qui permette aux élus minoritaires de contribuer partiellement à l’élaboration des politiques, sans pour autant gommer les différences ou entrer dans une logique de « grande coalition ». Pour cela, il faut rompre avec une autre facette de notre culture politique : la survalorisation de la majorité dominante.


Cela éviterait que les alternances se traduisent trop souvent par une consigne d’annulation et de remplacement, qui fait perdre du temps aux acteurs de terrain, et cela favoriserait les logiques d’amélioration et d’enrichissement. Je suis persuadé que cela redonnerait également du crédit à l’action politique aux yeux de nos concitoyens, en montrant que celle-ci peut changer la réalité dans la durée.


Propos recueillis par Jérôme Giudicelli à Murs-Erigné, en avril 2016








	*

	Ancien président socialiste du conseil régional des Pays de la Loire (mars 2004-décembre 2015), ancien président des commissions éducation et transports de l’Association des régions de France.














DE 1998 À 2016, OCCASIONS RATÉES ?


L’Euro de football nous intéresse parce que le football n’est pas que du sport, on le sait depuis quelques années maintenant, et Esprit s’en est fait l’écho à de nombreuses reprises. Il donne à voir un état des sociétés et, au-delà du résultat sportif, leurs solidités et leurs fragilités, de la place de l’État aux relations entre les groupes qui les composent. Partir de 1998 est une manière de mesurer le chemin parcouru et celui qu’il reste à accomplir. Car 1998 reste un repère : c’est à la fois la grande victoire sportive que l’on sait et un moment qui a donné lieu à des commentaires exaltés sur les vertus du sport dans le processus de fabrication du lien social, entendons : d’intégration des populations issues de l’immigration. Ces commentaires reviennent maintenant comme un boomerang dans un contexte où les débats sur l’identité nationale se sont imposés et où la France « black, blanc, beur » a été mise à mal après le fiasco de Knysna, en Afrique du Sud en 2010, mais aussi après l’affaire des quotas3 ou la récente polémique autour de la non-sélection de Karim Benzema en 2016.
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